Mairie de Beuzeville la Grenier – Réunion du Conseil Municipal en date 30 Janvier  2009


Le 30 janvier  deux mille neuf, vingt  heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de M.Capot, Maire.

Etaient présents :   M.  Capot – Paumelle – Maret – Beuzelin – Dujardin – Mme Lestrelin - Durand – Paris – Mmes Ringeval – Mrs Henry – Devaux – M Thune – Mme Racine
Absent excusé : Mme Michonnet – M. Patry
Secrétaire de séance : Mme Racine
Approbation du procès-verbal de la réunion du 18 Décembre 2008
Le compte rendu de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Modification du poste d’adjoint technique territorial 2ème classe

Délibération à prendre  pour la suppression du poste de garde-champêtre et la modification de la durée hebdomadaire du poste d’adjoint technique territorial 2ème classe.
Poste d’Adjoint Technique Territorial 2ème Classe.
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2006-1690 du 22/12/2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois d’Adjoints Technique Territorial 2ème Classe

Vu la déclaration de vacance d’emploi effectuée au Centre de gestion le 30 Janvier 2009.

Vu la candidature présentée par Monsieur Dujardin Fabien.

Après en délibéré,    12 voix pour  – 1 abstention
( Décide :

· de supprimer le poste de garde Champêtre à compter du 3 Février 2009.
· de modifier la durée hebdomadaire du poste d’Adjoint technique territorial 2ème classe à compter du 03/02/2009  à temps complet, 4ème échelon Indice Brut 303
· de s’affilier pour ce poste à la CNRACL.
· d’attribuer la Nouvelle Bonification Indiciaire de 10 points au titre des fonctions polyvalentes liées à l’entretien, la salubrité, à la conduite de véhicules et à des tâches techniques dans une commune de moins de 2000 habitants.
· La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 64, article 6411 au budget primitif 2009.
La Poste :  

Monsieur le Maire rappelle que les responsables de l’agence postale de la Commune souhaitent modifier les horaires d’ouverture de l’agence postale de la commune ce qui réduirait encore un peu plus le temps d’ouverture au public.

Les solutions qui pourraient être envisagées seraient la création d’une Agence Postale Communale ou la création d’un Relais Poste chez un commerçant Beuzevillais.

Après concertation, le Conseil Municipal souhaiterait avant de se prononcer connaître en détail les deux formules mises en application dans d’autres communes environnantes.
Monsieur le Maire propose de se rapprocher de Communes voisines et de voir les mises  en application de ces deux formules.

Vacation funéraire
Délibération à prendre pour la  modification  du taux unitaire de la vacation funéraire

Une loi relative aux vacations funéraires a été adoptée et certaines dispositions dont  notamment le nombre d’opération donnant lieu à surveillance et le taux unitaire des vacations funéraires  sont  modifiées.

Le montant unitaire de la vacation funéraire devra être compris entre 20 et 25€ par vacation.

Le nombre de vacation (actuellement 2 ou 3 selon les cas) est réduit à une seule vacation.

Le Conseil municipal : 

( décide à l’unanimité 

de modifier le taux de vacation funéraire et s’établira à 25€ par vacation.

Convention Caux Vallée de Seine : Informatisation des écoles du 1er degré
Délibération à prendre pour l’adoption de cette Convention

Caux Vallée de Seine propose une convention entre la Commune de Beuzeville La Grenier, l’Inspection Académique et elle-même  afin de définir les modalités d’équipement et le renouvellement du parc informatique des écoles du 1er degré.

Monsieur Le Maire fait lecture de la Convention.

Le Conseil Municipal : 

( décide  à l’unanimité 

· d’adopter la convention

· autorise M. le Maire à la signer.

Acquisition d’un véhicule utilitaire
M. Le Maire rappelle que le véhicule utilitaire de la commune est très vétuste et qu’il ne pourra plus passer le contrôle technique obligatoire. Il avait été décidé lors du Conseil Municipal du 17 octobre 2008 de prévoir rapidement à son remplacement.

Un marché d’équipement a été rédigé et adressé à différents garages de la région.

5 propositions différentes ont été reçues. Après étude de ces différentes propositions, le garage Henrard s’avère être le « mieux-disant ».
Le Conseil Municipal 

( décide 
· retenir la proposition du garage Henrard pour un montant total HT de 12 000 € 

· autorise M. Le Maire à signer tous les documents relatifs à ce marché 

· charge M le Maire de solliciter auprès du Conseil Général une subvention au taux le plus élevé.

Acquisition d’un tracteur
M. Le Maire rappelle que le tracteur de la commune est hors d’usage depuis quelques mois. Il avait été décidé lors du Conseil Municipal du 17 octobre 2008 de prévoir son remplacement.

Un marché d’équipement a été rédigé et adressé à différents entreprises de la région.

La demande de prix concerne  

- l’acquisition d’un microtracteur
- une remorque basculante par vérin hydraulique

- un broyeur de fauchage inclinable
- une beine trois points.

7  propositions différentes ont été reçues. Après étude de ces différentes propositions, 

Le montant estimatif de cette acquisition s’élève à la somme de  17 000,00€ (accessoires compris)

Le Conseil Municipal 

( décide
· d’autoriser M. le Maire à finaliser le choix de l’entreprise 
· autorise M. le Maire à signer tous les documents relatifs à ce marché

· charge M. le Maire de solliciter auprès du Conseil Municipal une subvention au taux le plus élevé.

Agenda 21 : développement durable

Lors de la réunion du 17 octobre 2008, la commune avait décidé d’adhérer à la charte  « éco- responsabilité ».
M. le Maire rappelle que la Commune s’engage sur la mise en œuvre de six points choisis par Caux vallée de Seine et au moins 4 points choisis par la Commune.
Points choisis par la Commune : 

· Promouvoir un  comportement alimentaire sain et équilibré
· Sensibiliser aux économies d’énergie lors de l’acquisition de terrains

· Suivre ses consommations dans  une logique d’économie de flux

· Installer des « mousseurs » sur les robinets et des chasses d’eau à double débit
· Diminuer le nombre de produits utilises pour le nettoyage

· Diffuser le « passeport développement durable » Caux vallée de seine.

· Assurer un relais d’information et d’expression sur internet.

Le Conseil Municipal décide
· d’adhérer à la charte « d’éco-responsabilité » 

· autorise M. Le Maire à signer la charte 

· autorise M. Le Maire à  mettre en œuvre les démarches nécessaires  à son application.

Questions diverses :

      1. Cabinet Médical 

M. le Maire fait le point sur l’avancement des travaux du logement situé Route de Mirville.
L’EPFN a donné son accord pour la réalisation des travaux.

2. Local de la Boucherie 
      Monsieur le Maire fait également un point sur l’avancement du dossier pour le          
      Local de la boucherie.

3. Monsieur  le Maire fait lecture du courrier reçu des représentants du personnel  

     de l’entreprise Cooper.

4. Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’université de Rouen propose des formations aux élus en partenariat avec l’ADM76.

5. Monsieur Thune fait le point sur la demande faite par le Ministère de la Justice 

pour l’accueil d’un jeune mineur pour effectuer un Travail d’Intérêt Général dans la commune.

Une convention sera signée entre M. le Maire et Mme La Présidente du Tribunal pour Enfants, M. Le Procureur de la République et Monsieur le Directeur Départemental de la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

6. M. Henry fait le point sur la dernière réunion cantine et notamment la mise en place des fiches de poste pour le personnel de la cantine.

7. Pôle Emploi de Caux Vallée de Seine : Mme Lestrelin fait le compte-rendu de 

la dernière réunion (création du CLIC – Transports scolaires – recyclage des textiles usagers – présentation du budget 2009)

8. Monsieur le Maire informe également le Conseil Municipal que Mme DUBOC                      

Delphine organise une porte-ouverte d’ateliers de Scrapbooking à la Mairie les Jeudi 5 Février de 17h à 19 h et le Samedi 7 février de 14 h à 16h.


Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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